
Description Objet déposé Qte Prix Pièce Globale

Contrat Dépôt-Vente n°:   2518

MME                                     
DAL CORSO SOPHIE
39 AV AIME MARTIN

06200 NICE

1/1

DEPÔT-VENTE LOUPIKIDS
18 Rue Soutine, angle Avenue de la Gaude
06800 Cagnes sur mer
Tel : 04.92.02.06.87

Ref. Article

Téléphone : 06.24.12.37.15
Mobile :
Email : pivetta-sophie@gmail.com

Code dép DAL CORSO SOPHIE

PRIX ACHAT
Sans manifestation de votre part les articles seront mis en vente sous 48h 

Ce contrat sera exigé en cas de réclamations et pour tout paiement. 

APRES SKI MARINE/GRIS T34/35                      1,00 3,00 3,00251801              

APRES SKI BLEU/BLC T28                            1,00 4,00 4,00251802              

BOTTES DE PLUIE BLEU/BATMAN T29/30                1,00 4,00 4,00251803              

CHAUSSURES MONTANTES NOIR T33                     1,00 3,00 3,00251804              

GANTS DE SKI NOIR/RGE 6/8A                        1,00 2,50 2,50251805              

MOUFLES MARINE 4A                                 1,00 2,50 2,50251806              

GILET SS MANCHES FOURRURE 12A                     1,00 2,50 2,50251807              

PANTALON GRIS/NOIR 12A                            1,00 3,00 3,00251808              

PANTALON JEAN GRIS 12A                            1,00 3,00 3,00251809              

CIRE ROSE 6A                                      1,00 4,00 4,00251810              

31,50Total au 

Le déposant s'engage à laisser les dits articles pour une durée minimale de deux mois. 
Si la vente n'a pas été conclue pendant cette période, le déposanr peut récupérer ses articles 
sans frais, ou bien les laisser à la vente. Le déposant autorise une diminution du prix en 
période de soldes légales de 20 à 50% sur les vêtements, livres, jeux, jouets et de 10 à 30% 
sur le matériel de puériculture. 
Le déposant ne souhaitant pas baisser le prix de ses articles pourra venir les récupérer sans 
frais avant le début des soldes. 
L'exposition des articles ne pourra excéder 6 mois. Au terme des 6 mois de dépôt, le déposant 
s'engage à récupérer les articles invendus dans les mois suivant. Dans le cas contraire, il 
abandonne tout droit de propriété. 
En cas de vol, perte, incendie ou dégâts des eaux, une indemnisation sera versée au 
déposant. Les articles présentant des défauts et des vices cachés seront retirés de la vente. 
Par le présent contrat j'en accepte les conditions générales de ventes jointes et disponiblers 
sur le site Loupikids.fr 

Fait à Cagnes/mer le,

28/01/2025


